
DESCRIPTIF DE FONCTION

ÉDUCATEUR DE RUE

  
 Direction générale

   

CONTEXTE ORGANISATIONNEL

Département Direction générale – Service Prévention

Fait rapport à/au Responsable du Service Prévention

Lien de coordination avec

FINALITÉ DE LA FONCTION

L’éducateur de rue est un professionnel qui intervient auprès des usagers les plus vulnérables de la société en
situation d'exclusion. Il exerce principalement dans les lieux de concentration de la population précaire.

RESPONSABILITES ET TÂCHES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Gérer le contact avec les 
usagers

- Aller à la rencontre du public précarisé dans la rue, les parcs,  les squats, les centres
d'hébergement d'urgence, etc ;

- Créer un lien de confiance avec elles et les accompagner pour leur proposer une aide
adaptée à leurs besoins spécifiques ;

- Intervenir sur différents aspects de la vie quotidienne des personnes les plus démunies ; 

-  Écouter,  soutenir  les  usagers  dans  leurs  difficultés,  qu'elles  soient  d'ordre  social,
administratif, médical ou psychologique ;

Intervenir auprès des usagers - Orienter les usagers vers les dispositifs d'aide existants (associations, services sociaux, 
centres médicaux, etc.) et les accompagner dans leurs démarches ;

- Sensibiliser les usagers en situation d'exclusion aux risques et aux dangers auxquels elles 
sont exposées, tels que la maladie, la violence, la drogue, etc ;

- Informer sur les mesures de prévention, les moyens de protection et les droits auxquels 
elles ont droit ;

Améliorer le tissus social Organiser des activités collectives, des ateliers, des sorties, des animations, etc., visant à 
favoriser le lien social, à promouvoir l'estime de soi, à renforcer les capacités d'autonomie 
et à développer des compétences sociales.

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Connaissances (savoirs) L’éducateur de rue doit :
- Être titulaire d’un bachelier « Éducateur » ;
- Être titulaire d’un permis B et d’un véhicule personnel ;
- Disposer d’une expérience dans la fonction ou dans les domaines liés à la grande 
précarité et la santé mentale et des assuétudes constitue un atout ;
- Connaître le fonctionnement de l’Administration communale ;
- Connaître le réseau socio-médical de l’arrondissement Huy-Waremme ;
- Connaître le tissu associatif de l’arrondissement Huy-Waremme ;
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- Savoir se servir des logiciels usuels de bureautique (LibreOffice).

Aptitudes (savoir-faire) L’éducateur doit être capable de (d’) :
- Réaliser un suivi psycho-social sur du moyen/long terme ;
- Communiquer, tant oralement que par écrit, à la hiérarchie et aux collègues concernés ;
- Mobiliser, dynamiser et impliquer des partenaires autour d’une action ;
- Adopter une méthodologie mettant la personne au centre.

Attitudes (savoir-être) L’éducateur de rue doit faire preuve de (d’) :
- Empathie et d’ouverture d’esprit ;
- Esprit critique ;
- Résistance au stress ;
- Autonomie et travail en groupe ;
- Proactivité, rigueur et organisation ;
- Respect ;
- Ponctualité ;
- Disponibilité.

CONDITIONS D'ACCÈS À LA FONCTION

Par recrutement- remplir les conditions d'accès de la fonction telles que définies dans l'annexe III aux Statuts administratif 
et pécuniaire de la Ville de Huy : poste d’employé d’administration de niveau B du Cadre « Grade de gradué spécifique».

B1 - Par recrutement :
A la personne titulaire d’un grade spécifique à la fonction, pour qui est requis un diplôme de l’enseignement supérieur de 
type court (graduat ou bachelier). 

CRITÈRES D'ÉVALUATION

L’Éducateur de rue est évalué par le Directeur général et le responsable du Service Prévention dans le respect des critères
définis dans le Statut administratif de la Ville de Huy et dans le présent descriptif de fonction en tenant compte de la bonne
exécution des tâches qui lui sont confiées.
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